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Circulaire FP n° 2180 du 29 janvier 2009 relative à l’application pour 2009 aux agents 
relevant du code des pensions civiles et militaires de l’Etat du régime des pensions des 
ouvriers des établissements industriels de l’Etat ou affiliés à la CNRACL, des différentes 
revalorisations prévues aux articles L. 16, L. 17, L. 22, L. 28, L. 30 et L. 50 du code des 
pensions civiles et militaires de retraite.

MINISTERE DU BUDGET, DES COMPTES PUBLICS ET 
DE LA FONCTION PUBLIQUE 

Le ministre du budget, des comptes publics 
et de la fonction publique

et
Le secrétaire d’Etat chargé de la fonction publique

à

Monsieur le chef du service des pensions du ministère de l’économie.
Mesdames et Messieurs les responsables des services de pensions ministériels

Monsieur le directeur général de la comptabilité publique
Monsieur le directeur général de la Caisse des dépôts et consignations

Objet :  Application  pour  2009  aux  agents  relevant  du  code  des  pensions  civiles  et 
militaires de l’Etat, du régime des pensions des ouvriers des établissements industriels 
de l’Etat ou affiliés à la CNRACL, des différentes revalorisations prévues aux articles L. 
16, L. 17, L. 22, L. 28, L. 30 et L. 50 du code des pensions civiles et militaires de retraite. 

1.  L’article L. 16 du code des pensions civiles et militaires de retraite est modifié par 
l’article 79-II de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2009. Le nouvel article L. 16 
prévoit désormais que « les pensions sont revalorisées dans les conditions prévues à l’article 
L. 16 1-23-1 du code de la sécurité sociale. ». Pour sa part, l’article L. 161-23-1 du code de la 
sécurité sociale lui-même modifié par l’article 79-I de la loi de financement de la sécurité 
sociale pour 2009 prévoit que : 

«  Le coefficient annuel de revalorisation des pensions de vieillesse servies par le régime 
général et les régimes alignés sur lui est fixé, au 1er avril de chaque année, conformément à 
l’évolution  prévisionnelle  en  moyenne  annuelle  des  prix  à  la  consommation  hors  tabac 
prévue, pour l’année considérée, par une commission dont la composition et les modalités 
d’organisation sont fixées par décret. 

Si  l’évolution  en  moyenne  annuelle  des  prix  à  la  consommation  hors  tabac  de  l’année 
considérée  établie  à  titre  définitif  par  l’Institut  national  de  la  statistique  et  des  études 
économiques  est  différente  de celle  qui  avait  été  initialement  prévue,  il  est  procédé à  un 
ajustement du coefficient fixé au 1er avril de l’année suivante, égal à la différence entre cette 
évolution et celle initialement prévue. 

Par  dérogation  aux  dispositions  du  premier  alinéa  et  sur  proposition  d’une  conférence 
présidée par le ministre chargé de la sécurité sociale et réunissant les organisations syndicales 
et professionnelles  représentatives au plan national,  dont les modalités d’organisation sont 
fixées  par  décret,  une  correction  au  taux  de  revalorisation  de  l’année  suivante  peut  être 
proposée au Parlement  dans le cadre du plus prochain projet  de loi  de financement  de la 
sécurité sociale. » 
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En application du nouvel article L. 16, la revalorisation des pensions pour 2009 sera 
effective au 1er avril 2009. Aucune revalorisation n’interviendra au 1er janvier 2009. 

En revanche, l’article 6 de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2009, prévoit 
que « par dérogation aux dispositions […] de l’article  L.  16 du code des pensions civiles et 
militaires de retraite dans [sa] rédaction antérieure à la présente loi, les pensions […] liquidées 
avec entrée en jouissance antérieure au 1er septembre 2008 […] ainsi que les prestations dont 
les  règles  de  revalorisation  en  vigueur  au  1er  septembre  2008  sont  identiques,  sont 
revalorisées au 1er septembre 2008 du coefficient de 1,008 Ce coefficient ne se substitue pas 
au coefficient de 1011 appliqué au 1er janvier 2008. ». 

En conséquence, les pensions, soldes de réforme et rentes d’invalidité sont revalorisées 
de 0,8 % à compter du 1er septembre 2008. 

2. Le montant du minimum garanti défini à l’article L. 17 du code des pensions civiles et 
militaires de retraite et applicable aux pensions liquidées au cours de I année 2009 est fixé, 
conformément  à article  66-V de la loi  n° 2003-775 du 21 août 2003 portant réforme des 
retraites, comme indiqué dans le tableau suivant : 
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Lorsque la pension rémunère moins de soixante trimestres de services effectifs, le montant 
du minimum garanti est égal, par trimestre de services effectifs, a un soixantième du montant 
défini ci- dessus pour soixante trimestres. 

3. La solde de réforme mentionnée à l’article L. 22 du code des pensions civiles  et 
militaires de retraite fixée à 30 % de la solde soumise à retenue, ne peut être inférieure au 
montant mensuel brut de 645,02 euros pour l’année 2009. 

4. La rente d’invalidité mentionnée à l’article L. 28 du code des pensions civiles et 
militaires de retraite est fixée a la fraction du traitement ou de la solde de base définis à 
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l’article L. 15 du même code égale au pourcentage d’invalidité, sous réserve de la disposition 
suivante si le montant de ce traitement ou de cette solde de base dépasse le montant mensuel 
brut correspondant à 3 225,10 euros pour l’année 2009, la fraction dépassant cette limite n’est 
comptée que pour le tiers. 

5. Pour l’application du deuxième alinéa de l’article L. 30 du code des pensions civiles 
et militaires le montant mensuel brut de la majoration spéciale pour tierce personne est égal 
en 2009 à 1 079,77 euros. 

6. Le total de la pension de réversion mentionnée au I de l’article L. 50 du code des 
pensions civiles et militaires de retraite, est soit de la moitié de la rente viagère d’invalidité 
dont  aurait  pu  bénéficier  le  fonctionnaire  décédé,  soit  de  la  pension  prévue  au  code  des 
pensions militaires d’invalidité. Il ne peut être inférieur au montant mensuel brut de 1 079,77 
euros pour l’année 2009. 

Les mesures mentionnées ci-dessus sont également applicables, en application de l’article 
40 de la loi n° 2003-775 du 21 août 2003 portant réforme des retraites et  en tant que de 
besoin, aux fonctionnaires affiliés à la CNRACL, ainsi qu’aux ouvriers des établissements 
industriels de l’Etat,  en vertu respectivement des articles 19, 22 37, 34 et 48 du décret n° 
2003-1306 du 26 décembre 2003 relatif au régime de retraite des fonctionnaires affiliés à la 
CNRACL et des articles 15, 18 et 33 du décret n° 2004-1056 du 5 octobre 2004 relatif au 
régime des pensions des ouvriers des établissement industriels de l’Etat.

Eric WOERTH

André SANTINI 


